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1. Risque de transition sur les actifs 
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2. En non vie, l’EIOPA ne préconise pas de changement du 
coefficient de volatilité sur le risque de primes à ce 
stade. L’EIOPA suggère de réitérer une analyse de ce 
risque de prime ultérieurement, lorsque les données 
seront plus robustes. Le SCR Catastrophe fera 
également l’objets d’une analyse. 
 

3. Concernant les risques sociaux, à ce stade, l’EIOPA 
ne préconise pas de les inclure dans les calculs du 
pilier 1, mais devrait travailler sur un guide pour 

 

1 La dimension sociale dans le cadre ESG intègre notamment les sujets d’égalité hommes/femmes, de responsabilité de formation 

et développement des compétences, des situations de handicap, de sécurité au travail, etc…D’un point de vue prudentiel, l’EIOPA 
définit le risque social comme le risque qui pèse sur les actifs et les passifs des assureurs, du fait d’investissements ou de 
souscriptions socialement nuisibles 

https://www.eiopa.europa.eu/consultations/consultation-prudential-treatment-sustainability-risks_en


 

 

mesurer la matérialité des risques sociaux dans le 
cadre des travaux ORSA.  

 

https://www.galea-associes.eu/
https://www.galea-associes.eu/

